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Qu’est-ce que le Sraddet ? Qu’est-ce qu’il n’est pas ?

Un schéma de planification 
stratégique à l’échelle régionale :
une vision de l’aménagement de la 
région et de ses territoires en 2030

Un document opposable aux 
documents de planification et 
d’urbanisme

Une approche multithématique, 
pour la mise en cohérence des politiques 
publiques d’aménagement du territoire

Un plan d’urbanisme : le Sraddet donne 
un cap à décliner dans les documents de 
planification et d’urbanisme

Un programme d’actions ou un 
règlement d’intervention : la mise en 
œuvre du Sraddet repose sur des 
dispositions existantes et restant à 
construire

Une simple addition des anciens 
schémas : le Sraddet est transversal



Les documents constituant le SRADDET

Rapport d’objectifsRapport d’objectifs
Fascicule de règles 

générales
Fascicule de règles 

générales
Bilan de la concertationBilan de la concertation

AnnexesAnnexes

Carte de synthèseCarte de synthèse

Synthèse de l’état des lieuxSynthèse de l’état des lieux

StratégieStratégie

ObjectifsObjectifs

Règles et leurs mesures 
d’accompagnement

Règles et leurs mesures 
d’accompagnement

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation



Etat d’avancement : quelles sont les prochaines étapes ?

mai 2019

délibération sur 
le projet de 
SRADDET en 

séance plénière 
du conseil 
régional

juin 2019 

à août 2019

Avis des Personnes 
Publiques Associées, 
du CESER, de la CTAP 

et de l’autorité 
environnementale

septembre 2019 
à novembre 2019

enquête publique 

décembre 2019

adoption en 
plénière du 
SRADDET

Janvier, Février 
ou Mars 2020

Approbation 
par le Préfet

= entrée en 
vigueur du 
SRADDET



Une politique foncière ambitieuse qui lutte contre l'étalement urbain et 
priorise la revitalisation des centres-villes et centres-bourgs

Une volonté affirmée d’inscrire la protection des espaces naturels  et de 
la biodiversité au cœur des documents d'urbanisme

Une mobilité renforcée et complétée, au service du quotidien des Néo-
Aquitains, de leurs activités et de leurs préoccupations

Une ambition assumée de réussir la transition énergétique et devenir 
une région à énergie positive

Le Sraddet Nouvelle-Aquitaine : le choix de la transition 



• Accroître la production d’EnR en valorisant un mix énergétique très riche et en répondant 
aux enjeux de proximité et de stockage de l’énergie. Faire de la Nouvelle Aquitaine une 
région à énergie positive.

• Réduire la  consommation énergétique dans les bâtiments. Lutter en particulier contre la 
précarité énergétique des ménages en accompagnant la rénovation thermique des 
logements, enjeu social majeur.

• Déployer des infrastructures de production et de distribution d’énergie verte pour les 
nouvelles motorisations.

• Faire de la Nouvelle-Aquitaine la première région étoilée de France en stoppant la 
pollution lumineuse du ciel nocturne (économies d’énergie, continuités écologiques 
nocturnes…).

Le Sraddet Nouvelle-Aquitaine : le choix de la transition 

Une ambition assumée de réussir la transition énergétique et devenir 
une région à énergie positive


